RECENSEMENT EN VUE DE LA JOURNEE D'APPEL

ET DE PREPARATION A LA DEFENSE

La loi n° 97-1019 du 28 octobre 1997 portant réforme du service national, a fixé l'âge du recensement à 16 ans, pour les garçons et les filles, en vue de leur participation à l'appel de préparation à la défense.

Tous les français sont tenus de se faire recenser à la mairie de leur domicile dès qu'ils atteignent l'âge de 16 ans et, en tout état de cause, avant la fin du 3ème mois suivant leur mois anniversaire (exemple : un jeune ayant 16 ans le 15 juin peut se présenter en mairie jusqu'au 15 septembre).

Pièces nécessaires : livret de famille et carte d'identité.

Lors du recensement, ils se verront remettre une attestation de recensement (document nécessaire pour l'inscription à certains examens scolaire et à l'auto-école) et un livret guide sur la journée d'appel.

